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ANNEXE 1 – RECONNAÎTRE LE HARCÈLEMENT PSYCHOLOGIQUE OU SEXUEL 
 

La loi sur les normes du travail donne des critères pour déterminer ce qui peut être 
considéré comme du harcèlement psychologique ou sexuel soit : 

 Une conduite vexatoire (blessante, humiliante) 
 Qui se manifeste de façon répétitive ou lors d’un acte unique et grave 
 De manière hostile (agressive, menaçante) ou non désirée 
 Portant atteinte à la dignité ou à l’intégrité de la personne 
 Entraînant, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste (nocif, nuisible) 

 
Ces conditions incluent les paroles, les actes ou les gestes à caractère sexuel.  
 
La discrimination fondée sur l’un ou l’autre des motifs énumérés dans l’article 10 de la Charte 
des droits et libertés de la personne peut aussi constituer du harcèlement : la race la 
couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure 
prévue par la loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou 
nationale, la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. 
 
À titre d’exemple, les comportements qui suivent pourraient être considérés comme étant 
des conduites vexatoires constituant du harcèlement s’ils correspondent à tous les critères 
de la loi. 
 
Comportements pouvant être liés à du harcèlement psychologique : 

 Intimidation, cyberintimidation, menaces, isolement 
 Propos ou gestes offensants ou diffamatoires à l’égard d’une personne ou de son 

travail 
 Violence verbale 
 Dénigrement 

 
Comportements pouvant être liés à du harcèlement sexuel : 

 Toute forme d’attention ou d’avance non désirée à connotation sexuelles, par exemple : 
a) Sollicitation insistante 
b) Regards, baisers ou attouchements 
c) Insultes sexistes, propos grossiers 

 Propos, blagues ou images à connotation sexuelle par tout moyen, technologique ou 
autres. 

 
 

 


